
reste à voir coliiielit, par l'observation lidèle (les cominiaide-

inemits de Dieu et (le F Eglise, qu'il a pour mission de promouvoir,
le Tiers-Ordre soumet la foi à D>ieu, en la rendant complète, en

la faisant régner sur le c<eur de l'homme aussi bien que sur son

intelligence. Pour ceia il suffit d'énumérer les comman.dements

de I)ieu et de l'Eglise et de mettre en regard les differentes

prescriptions de la R'gle du Tiers-Ordre.
Un seui Dieu ltu adoreras et iieras par/aienent. --- Le Tiers-

Ordre est un état sul,rieur de foi, d'espérance, et (le charité,
trois vertus qui nous font adhérer à la vérité de )ieu, à sa misé-

ricorde et à son amour, suivant la belle pensée de sant lHona-

venture. Par leur office quotidien, la mîesse quotidienne, la c:>m-

munion fréquente et les autres actes religieux, prescrits par la

Règle, les Tertiaires vivent habituellement dans ladoration et

l'amour de D)ieu, point (le départ et terme à la fois de toutes nos

obligations morales.
Dieu en ain lit nejurceras ni autre chose pariei/einent. - niUx

tiUoIgna.e ne diras ni nienliras auîc"nelnt.- Ils éviteront avec

le plus grand soin les jurements dans la conversation, dit saint

François dans la première Règle du Tiers-(rdre et, si parfois
quelqu'un d'entre eux laissait échapper un jurenent par inadver-

tance, ainsi que cela arrive à ceux qui parlent beaucoup, le soir

du même jour, au moment où il doit repasser dans son e-sprit les

actions de la journée, il dira trois fois foraison dominicale en

expiation de ces jurements irréfléchis."
Les dinianche lu garderas en serrant Dieu dé7'tent.'ni. -- Les

Tertiaires doivent avoir le culte dt diiaiche et loh.rver avec.
une fidélité scrupuleuse. Il ne faut pas qu'il soit dit qu'il n'y a
que les protestants à garder le jour du Seigneur. Sous peine de
déchoir de leur vocation qui fait d'eux tous /a uièr'e du iond/e
et le se/de la teerre, les enfants de saint François doivent protester,
dans la mesure de la prudence et du possible, contre 1 usage d..:
tant de permissions qui atténuent la force cde la loi et nous font
passer pour in/idè/es aux veux de 1 hérètique.

Il ne suffit pas de ne pas travailler le jour du dima'che, il faut
encore sanctifier ce jour par la prière, les réflexions graves, la
lecture, l'assistance aux oflices de la paroisse et de la messe, dtu
prône en) particulier.

Le Tiers-Ordre ne détruit pas lesprit de famille ; il i est au
tdntraire l'auxiliaire le plus sûr en réagissant contre les bals, les


